
 

 

NOTE EXPLICATIVE 

 

 
DEMANDE DE PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

264, 264 et 270, RUE VALOIS 

La demande de PPCMOI vise à permettre la réalisation d’un projet intégré de 3 bâtiments 
comportant 21 unités de logement au total. 

Le projet envisagé déroge à certains articles du Règlement de zonage no 1275 soit : 

- Permettre que le bâtiment A possède 9 unités de logement alors que la 
réglementation prévoit un maximum de 6 unités par bâtiment (Règlement de 
zonage no 1275 – Annexe 1 – Grille des usages et normes de la zone H3-605); 
 

- Permettre que les bâtiments A et B possèdent une marge de recul avant minimale 
de 5 mètres alors que la réglementation prévoit une marge minimale de 6 mètres 
(Règlement de zonage no 1275 – Annexe 1 – Grille des usages et normes de la 
zone H3-605); 

 
- Permettre que le bâtiment C possède une marge de recul arrière minimale de 3,6 

mètres alors que la réglementation prévoit une marge minimale de 7,5 mètres 
(Règlement de zonage no 1275 – Annexe 1 – Grille des usages et normes de la 
zone H3-605); 

 
- Permettre que le projet se réalise sous la forme d’un projet intégré alors que la 

réglementation ne permet pas ce type de groupement à l’intérieur de la zone H3-
605 (Règlement de zonage no 1275 – Annexe 1 – Grille des usages et normes de 
la zone H3-605); 

 
- Permettre qu’une cabane à jardin ait une superficie d’implantation au sol de 28,82 

mètres carrés alors que la règlementation prévoit que la superficie d’implantation 
au sol ne doit pas excéder 25 mètres carrés (Règlement de zonage no 1275, article 
2.2.10.8); 
 

- Permettre une distance de 2,64 mètres entre l’aire de stationnement et une fenêtre 
située à moins de 2 mètres du niveau du sol alors que la réglementation prévoit 
une distance minimale de 3 mètres (Règlement de zonage no 1275, article 
2.2.16.1.2.3); 

 
- Permettre la plantation de 6 arbres à faible déploiement en cour avant alors que 

la règlementation prévoit la plantation de 6 arbres à moyen ou grand déploiement. 
(Règlement de zonage no 1275, article 2.2.17.3.4); 

 



- Permettre une construction souterraine (espace de rangement) en cour avant avec 
un accès de l’extérieur du bâtiment alors que la règlementation exige que l’accès 
se fasse uniquement par l’intérieur du bâtiment. (Règlement de zonage no 1275, 
article 2.3.6.2.9); 

 
- Permettre les descentes au sous-sol en cour avant alors que la règlementation les 

prohibe en cour avant. (Règlement de zonage no 1275, article 2.3.6.2.10); 
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